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MISES A JOUR DU REGISTRE 
 
 
 

PERSONNE CHARGÉE DE LA 
MISE A JOUR 

DATE VISA 
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FICHE INFORMATIVE 
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Fiche d'identité de l'établissement 
 

 

 
 

(*) Source du classement : Déclaration du chef d'Établissement 

 

Prestations offertes par l'établissement  
et leur niveau d'accessibilité 

 

Descriptif des prestations 

 

 

 

 

  

Raison sociale ou nom commercial de l’établissement: 

4030 - PETIT CHANTILLY LOCAL DES BOULISTES 

N°SIRET : 21440114300018 

Adresse :   1 Rue des PINS 

Code postal : 44700 

Ville : Orvault 

Contact :  

Téléphone : 0251783100                                    Courriel : contact@mairie-orvault.fr 

  

Classement 
incendie 

Catégorie Activité(s) Effectif (*) 

1 2 3 4 5 
 0 

     

  

Nom du 
représentant de la 
personne morale 

Commune d'Orvault 
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Niveau d'accessibilité 

L’établissement et tous les services proposés sont accessibles à tous : 

 

 

Oui  Non  

 

 

Le personnel d’accueil vous informe de l’accessibilité du bâtiment et des services : 

Oui   Non   
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Information sur la formation du personnel 
 

Le personnel est formé à l’accueil des personnes handicapées, c’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour l’accueil des différentes personnes en situation de handicap.  

Oui  Non  

 

OU 

 

Le personnel sera formé à l'accueil des personnes handicapées     

Oui  Non  

  

ET 

 

Le personnel est sensibilisé à l'accueil des personnes handicapées, c’est-à-dire que le personnel est informé de 
la nécessité d’adapter son accueil aux différentes personnes en situation de handicap 

    Oui   Non       

 

 

 

 

Information sur les modalités de maintenance et 
d'utilisation par le personnel des équipements 

d'accessibilité 
 

 

L'établissement n'a pas d'équipement spécifique lié à l'accessibilité. 
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LISTE DES PIECES 
 
 
 

1. Lorsque l’établissement est nouvellement construit, l’attestation prévue par 
l’article L. 111-7-4 après achèvement des travaux ; 

Oui  Non  

 

2. Lorsque l’établissement est conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 
2014, l’attestation d’accessibilité prévue à l’article R. 111-19-33 ; 

Oui  Non  

 

3. Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée 
conformément aux articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47, le calendrier de la mise 
en accessibilité de l’établissement ; 

Oui  Non  

 

4. Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée 
comportant plus d’une période, le bilan des travaux et des autres actions de 
mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de l’agenda, prévu à 
l’article D. 111-19-45 ; 

Oui  Non  

 

5. Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée et à 
l’achèvement de celui-ci, l’attestation d’achèvement prévue à l’article D. 111-19-
46 ; 

Oui  Non  

 

6. Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles 
d’accessibilité mentionnées à l’article R. 111-19-10 ; 

Oui   Non  
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7. Lorsque l’établissement a fait l’objet d’une autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un établissement recevant du public, la notice 
d’accessibilité prévue à l’article D. 111-19-18 ; 

Oui   Non  

 

8. Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du 
personnel en contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la 
construction ; 

Oui  Non  

 

9. Pour les ERP de 1ère à 4e catégorie, une attestation signée et mise à jour 
annuellement par l’employeur décrivant les actions de formation des personnels 
chargés de l’accueil des personnes handicapées et leurs justificatifs. Lorsque le 
personnel chargé de l’accueil des personnes handicapées est affecté à 
plusieurs établissements, cette attestation peut être réalisée pour l’ensemble 
des établissements concernés.  

Oui   Non  
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ERP AVEC UN AD’AP 
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Calendrier des actions de mise en accessibilité 
 

 

L’établissement a bénéficié d’un Ad’Ap pour poursuivre ses travaux de mise en accessibilité. 

 

AD’AP N° :  

Date de validation par la Préfecture :  

Durée acceptée :  
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Bilan de l'Ad'Ap à mi-parcours 
Bilan prévu par l'article D.111-19-45 du code de la construction et de l'habitation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

A TRANSMETTRE : 
Pièce non réalisée – La date du bilan à mi-parcours n’est pas échue. 
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Attestation de l'achèvement de l'Ad'AP 
Attestation prévue par l'article D.111-19.46 du Code de la construction et de l'habitation 
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A TRANSMETTRE : 
Pièce non réalisée car l’Ad’Ap est en cours d’exécution. 
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DOCUMENT D’AIDE A L’ACCUEIL  
DES PERSONNES HANDICAPEES  
A DESTINATION DU PERSONNEL  
EN CONTACT AVEC LE PUBLIC 

Document élaboré par le ministère en charge de la construction et téléchargeable sur le site internet 
du ministère : https ://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/plaquette_imprimable_RV_bien%20accueillir%20PH.pdf 
  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/plaquette_imprimable_RV_bien%20accueillir%20PH.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/plaquette_imprimable_RV_bien%20accueillir%20PH.pdf
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